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LETTRE DATEE DU 25 AOU'ï' 1978, ADmssm AU SECRETAIRE GENERAL PAR LT3 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE L'AFRIQUE 

DU SUD AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATTONS UNIES 

Le 23 août 1978, $ 1 h 15, une attaque a étk lancée depuis Ia Zambie sur les 
villes de Katima Mulilo (Caprivi) et de Ngwezi ainsi que sur la base militaire 
sud-africaine de Katima Mulilo et sur le poste militaire sud-africain de Wenela. 
Des roquettes de 122 mm et des projectiles de mortiers ont été tirés à partir 
de la ville zambienne de' Sesheke et de la rive occidentale du Za,nhèze sur les 
installations sud-africaines, tuant 10 membres 'fies forces de sécuritg sud-africaines 
et en blesssnt 8. Les forces sud-africaines ont risposté. 

Le Gouvernement sud-africain est convaincu, sur la base d'informations '. 
confirmges , que les autorités militsires zambiennes, celles de Sesheke et de Lusaka, 
6taient parfaitement informees de la nature, de l’heure et de l’ampleur de 
l'attaque. En outre, elles étaient entièrement au courant de la participation 
de l'tiité zambienne de Sesheke à l’attaque lorsque celle-ci a tiré au mortier sur 
Katima Mulilo entre 2 heures et 4 heures le 23 aoi?t 1978 et déclenché un tir 
anti.a&+en Contre un hélicopt&e sud-africain à l.4 h 15 le 23 août 1978. 

De plus, les circonstances suiventes permettent de conclure sans équivoque que 
les autorités militaires et la police zmbiennes avaient connaissance de la 
préparation et de l'ex6cution dubombardement non provoqué, par des terroristes de le. 
SWAPO et des soldats zambiens, des lieux mentionnés ci-dessus, qui comprennent des 
localités civiles : 

a) Plus de 600 tekro$istes de la SWAPO se trouvaient dans le petit village 
zambien de Sesheke et & ses alentours au moment de l'attaque. 'Leur présence en 
territoire zambien et Jeux-s intentions belliqueuses ne pouvaient être ignorées des 
autorités militaires zambiennes. .(Une unité de l'armée zambienne est stationnée 
Èi Sesheke.) <. 

b) Plusieurs gros cernions (5 tonnes) ont été utilisés par les terroristes de 
la SWAPO pour transporter des hommes et du matériel jusqu’aux positions d’oi3 les 
tirs ont été déclenchés. Ces mouvements importants sur les routes et le franchis- 
sement du Zambèze sur des pontons (contrôlés par la police zambienne) n'ont pu 
avoir lieu sans que les autorités militaires et la police zambiennes n'en aient 
connaissance et ne l'aient approuvé. 
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Cl De même, les lance-roquettes de grosse dimension qui ont tir6 les 
roquettes de 122 mm n!ont pu être mis en position sans la connaissance et 

&, *i- 
l’assentiment des Zambiens. Les autorités militaires et la police zambiennes il.5 

;g 
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ne pouvaient pas non plus ignorer la destination aflressive de ce matériel. 1 h. 
$$ 

(Ce dernier a dÛ être transporté 5 travers le territoire zambien sur de 1ongUes 
$& 
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distances jusqu’au emplacements 03 il a été déploy6.) 
” 
$; 
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a a Les’rapports zambiens du-24 août 1978 sur les pertes, ,civiles subies g . . 1 
Sesheke prouvent. que Lusaka 6tait au courant de ce qui se passait & cet endroit. 
(Sesheke est lsun des emplacements d’$ le bombardement a 66 lancé sur ‘.. 
Katima Mulilo et il était in&itable’que’des: civils soient atteints par la 
riposte.) . 

e) Des terroristes de la E%M?0 captu& parles forces de S&urit6 
sud-africaine ‘au cours des actions qui ont suivi l’attaque ont confirmé que les 
autorités. militaires zambiennes étaient au courant de 19attaque sur Katima Muli.10 
avant son Gclenchement. 

cette 
Le Gouvernement sud-africain élève la protestation la plus Energique contre: : 

action qui a Gtê de toute Avidence menée avec .La connaissance et 
lsassentiment des autorités militaires et de la poli& zambiennes, Non seulement 
elle menace la sécurité du peuple @u Sud-Ouest africain.mais elle.met en 
danger la paix dans toute.l~Afrique australe et,com$om&dangereusement les. 
efforts Visank $ trouver une solution pacifique au pr&lème du Sud-Ouest africain. 

I-n conclusion, je tiens égalevIent 3 vous in&m& de la protestation 
que mon &%uvernement a dêposêe au Mini&,&e zambien des affaires 6,trangères le 
19 août 1978. Cette protestation avait trait à l’attaque du 13 aoûfi 1978' au 
cours de laquelle des forces de S&urit6 sud-africaines ont essuyé des tirs 
provenant de l!autre côté de la frontière zambienne par 17 degrés 30 de latitude 
sud et 24 degr6s 14 de longitude est.(& environ 2 km au nord-est be Wenela)* 
Six projectiles de mortier et des fusils mitrailleurs. ont été .utiiisés au Cours. 
de l’attaque.’ Dans cette communication aux autorités zsm%iennes, le Gouvernement 
sud-africain exprimait l?espoir sincère que des mesures appropriGe4 seraient 
prises pour empêcher le renouvellement fie tout incident,, 

Je VOUS serais obli&. de bi.eniS,vouloir faire distribuer la présent6 lettre 
comme document du Conseil de s&urité. I. ./. 

‘; 
Le Char& d’affaires par int&im, 

(SQ@?) J. Adriaan EKSTEEN 
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